
OZOIR-LA-FERRIERE - CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

 
JEUDI 15 AVRIL 2010 – 19h30 
COMPTE-RENDU DU GROUPE ENSEMBLE 
 
Conseillers Municipaux ENSEMBLE présents :  Dominique Lebreton (DL), Bruno Wittmayer (BW), 
Thierry Oden (TO) 
  
ORDRE DU JOUR  
1. Vote du compte administratif 2009 – Ville 
Contenu de la délibération – Extrait : 
Recettes de fonctionnement : 26,08M€ 
Dépenses de fonctionnement : 26,18M€ 

• Dont charges de personnel : 15,31M€ 
Déficit net de l’exercice : 0,09M€ 
Déficit global : 0,56M€ 
Dépenses d’investissements : 5,3M€ 
En-cours de la dette : 25,02M€ 
Taux d’endettement : 94,82% 
 
Bruno WITTMAYER (BW) souligne le manque d’analyse dans la communication des résultats 
financiers. 
En effet, les tendances n’apparaissent pas pour permettre de visualiser l’évolution des principaux 
postes de dépenses dans un contexte d’exercice de déficit global de plus d’un demi-million d’Euros. 
 
Cette analyse financière aurait permis de dégager les différentes actions pour 2010 notamment dans 
un contexte d’équilibre toujours précaire puisque les résultats nets entre les recettes et les dépenses 
de fonctionnement restent en négatif. 
 
La réponse d’André BOYER, adjoint aux finances, porte sur le niveau de détail qui ne peut être 
abordé au sein du conseil, mais plutôt lors de la commission finances, seulement il a été rappelé 
qu’aucun membre d’ENSEMBLE n’y était invité. 
 
BW demande la raison pour laquelle le tableau de la situation des emprunts, pourtant obligatoire, n’a 
toujours pas été communiqué dans la délibération, ceci depuis 2008. Cette situation représente un 
manque important en termes de légalité et de  transparence de ces données absolument nécessaires. 
AB répond positivement à la demande et s’engage à communiquer ce document. 
 
En tout cas, nous attendons avec impatience les chiffres officiels qui seront publiés par le Ministère 
des Finances en juin 2010. 
 
Votes : 
ENSEMBLE : 3 voix « Contre » 
 
2. Vote du compte administratif 2009 – Eau 
Contenu de la délibération – Extrait : 
Investissements dépenses 123 K€ ; recettes 243 K€ 
Fonctionnement dépenses 61 K€ Recettes 184 K€ 
 
Votes : 
ENSEMBLE : 3 voix « Abstention » 
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3. Vote du compte administratif 2009 – Assainisseme nt 
Contenu de la délibération – Extrait : 
Investissements  : Dépenses   1.450 K€ 
                                         Recettes    1.530 K€ 
Fonctionnement : Dépenses     480 K€  
      Recettes      538 K€ 
 
Votes : 
ENSEMBLE : 3 voix « Abstention » 
 
4. Vote du compte administratif 2009 – RPA 
Contenu de la délibération – Extrait : 
 Investissement dépenses 16 K€ ; recettes 37 K€ 
Fonctionnement dépenses 190 K€ ; recettes 178 K€ (annoncées à 190K€ lors du précédent conseil 
de mars 2010) 
Résultats nets de fonctionnement : déficit de 12K€ 
 
Votes : 
ENSEMBLE : 3 voix « Abstention » 
 
5. Vote du compte administratif 2009 – Location de salles 
Contenu de la délibération – Extrait : 
Investissements dépenses 117,8 K€ ; recettes 112,9 K€ 
Fonctionnement dépenses 111,5 K€ ; recettes 115,2 K€ 
 
A noter un déficit d’investissement de 4,9K€ 
 
Votes  
ENSEMBLE : 3 voix « Abstention » 
 
6. Approbation du compte de gestion du receveur mun icipal – Budget Ville 
Contenu de la délibération :  
CONSIDERANT que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2008, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de 
passer dans ses écritures ; 
CONSIDERANT la régularité des opérations : 

-  statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, 
y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 

- statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2009 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires ; 

-  statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 
RAPPELLE les chiffes mentionnés au compte administratif 2009 du budget Ville, lesquels sont repris 
intégralement au compte de gestion 2009, à savoir : 
SITUATION FINALE 2009 

- Excédent de fonctionnement 1.360.524,13€ 
- Déficit d'investissement 1.920.235,50€ 
- Déficit global 559.711,37€ 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL DECLARE que le compte de gestion du receveur municipal dressé pour 
l'exercice 2009 budget Ville, visé et certifié par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa 
part. 
A noter que cette délibération fait mention d’un déficit global de plus d’un demi-million d’Euros pour la 
ville. 
 
Votes : ENSEMBLE : 3 voix « Abstention » 
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7. Approbation du compte de gestion du receveur mun icipal – Budget Eau 
Contenu de la délibération :  
CONSIDERANT que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2008, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de 
passer dans ses écritures ; 
CONSIDERANT la régularité des opérations : 

- statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, 
y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 

- statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2009 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires ; 

-  statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 
RAPPELLE les chiffes mentionnés au compte administratif 2009 du budget Eau, lesquels sont 
repris intégralement au compte de gestion 2009, à savoir ; 
SITUATION INITIALE FIN 2008 
> Excédent d'exploitation 205.328,48 
> Excédent d'investissement 136.010,60 
> Excédent final 2008 341.339,08 
 
AFFECTATION EN RESERVES 180.000,00 
RESULTAT DE L'EXERCICE 
> Excédent d'exploitation 122.389,53 
> Excédent d'investissement 120.134,36 
> Excédent de l'exercice 2009 242.523,89 
 
Votes  
ENSEMBLE : 3 voix « Abstention » 

 
8. Approbation du compte de gestion du receveur mun icipal – Budget 
Assainissement 
Contenu de la délibération :  
CONSIDERANT que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2008, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de 
passer dans ses écritures; 
CONSIDERANT la régularité des opérations : 

- statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, 
y compris celles relatives à la journée complémentaire;  

- statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2009 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires 

- statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 
RAPPELLE les chiffes mentionnés au compte administratif 2009 du budget ASSAINISSEMENT, 
lesquels sont repris intégralement au compte de gestion 2009, à savoir : 
SITUATION FINALE 2009 
> Excédent d'exploitation 58.377,42 
> Excédent d'investissement 129.941,50 
> Excédent global 188.318,92 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DECLARE que le compte de gestion du receveur municipal dressé pour 
l'exercice 2009 budget Assainissement, visé et certifié par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni 
réserve de sa part. 
 
Votes  
ENSEMBLE : 3 voix « Abstention » 
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9. Approbation du compte de gestion du receveur mun icipal – Budget RPA 
Contenu de la délibération : 
CONSIDERANT que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2008, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de 
passer dans ses écritures ; 
CONSIDERANT la régularité des opérations : 

- statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, 
y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 

-  statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2009 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires ; 

-  statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 
RAPPELLE les chiffres mentionnés au compte administratif 2009 du budget RPA, lesquels sont repris 
intégralement au compte de gestion 2009, à savoir : 
RESULTAT DE L'EXERCICE ET SITUATION FINALE 2009 
> Déficit d'exploitation 1.374,04 
> Excédent d'investissement 20.822,88 
> Excédent global 19.448,84 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, DECLARE que le compte de gestion du receveur municipal dressé pour 
l'exercice 2009 budget RPA, visé et certifié par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de 
sa part. 
 
Votes  
ENSEMBLE : 3 voix « Abstention » 

 
10. Approbation du compte de gestion du receveur mu nicipal – 
Budget location de salles 
Contenu de la délibération : 
CONSIDERANT que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2008, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de 
passer dans ses écritures ; 
CONSIDERANT la régularité des opérations : 

- statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, 
y compris celles relatives à la journée complémentaire, 

- statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2009 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires, 

- statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
RAPPELLE les chiffes mentionnés au compte administratif 2009 du budget Location de salles, 
lesquels sont repris intégralement au compte de gestion 2009, à savoir : 
RESULTAT DE L'EXERCICE ET SITUATION FINALE 2009 
> Excédent d'exploitation 3.642,27 
> Déficit d'investissement 4.892,04 
> Déficit 2009 1.249,77 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, DECLARE que le compte de gestion du receveur municipal dressé pour 
l'exercice 2009 budget Location de salles, visé et certifié par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni 
réserve de sa part. 
 
Votes  
ENSEMBLE : 3 voix « Abstention » 
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11. Affectation du résultat - Budget Eau 
Contenu de la délibération : 
CONSIDERANT qu'il y a lieu de procéder à des opérations comptables ; 
STATUANT sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2009 ; 
CONSTATANT que le compte administratif fait apparaître un excédent de fonctionnement de 
147.718,01 euros ; 
LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE d'affecter le résultat de fonctionnement comme l'indique le 
tableau ci-joint : 
Résultat de fonctionnement N - 1 € 
Résultat de l'exercice 122389,53 
Résultat antérieur reporté 25328,48 
Résultat à affecter 147718,01 
Solde d'exécution d'investissement N - 1 256144,96 
Besoin de financement -123425,22 
Excédent de financement 379570,18 
Solde des restes à réaliser d'investissement -64044,00 
Besoin de financement -64044,00 
Excédent de financement 0,00 
  
Besoin de financement -192100,96 
Affectation en réserves 122 718,00 
Report en fonctionnement 25 000,01 
 
Votes  
ENSEMBLE : 3 voix « Abstention » 

 
12. Vote du budget primitif 2010 – Ville 
Contenu de la délibération – Extrait : 
Recettes de fonctionnement : 26,38M€ soit +1,15% 
Dépenses de fonctionnement : 27,74M€ soit +5,95% 

• Dont charges de personnel : 15,7M€ soit +2,54% 
Déficit net de l’exercice : 1,36M€ pour 0.09M€ en 2009 
Dépenses d’investissements : 7,76M€ +46.4% 
En-cours de la dette : 25,03M€ +0,04% 
Taux d’endettement : 93,82% 
 
Les principaux investissements envisagés pour 2010 : 

- Parc de la Doutre – 142k€ 
- ZI – n°0709 : 1,2 M€  
- Gare Routière – n°0908 : 910k€  
- Syndicat Initiative – n°0903 : 230k€  
- Vestiaires rugby – n°0907 : 800k€  
- Bois Félix Eboué – n°2117 : 160k€  
- Trottoirs- n°0807et 0906 : 380k€  
- Vidéo protection – n°0802 : 335k€  
- Eclairage public – n°0405 : 387k€  

 
Des précisions sont demandées par le groupe Ozoir Solidaire pour comprendre les augmentations de 
certains postes liés aux dépenses de fonctionnement notamment au niveau des indemnités des 
maires adjoints et conseillers. 
Le directeur général des services rappelle que cette augmentation relève d’une décision nationale et 
non interne qui, dans un tel cas aurait été soumise au conseil. 
 
A noter que le résultat net entre les recettes et les dépenses de fonctionnement est présenté une 
nouvelle fois en déficit, soit 1,36 million d’euros. 
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Sur des bases fragiles, le budget de fonctionnement voit une progression de ses recettes seulement 
de 1.15%, alors que ses dépenses progressent de 5.95%. 
 
En investissement, le budget prévoit des dépenses nouvelles à hauteur de 7.76M€, soit +46% par 
rapport à 2009. Compte tenu de la non réalisation de travaux prévus en 2009, un report d’exécution 
sur l’année 2010 est replanifiée, ce qui  élèvera les dépenses d’investissement à hauteur de 11,27M€. 
 
Pour ces nouveaux investissements, et compte tenu de l’absence de capacité à s’autofinancer, le 
budget prévoit de faire à nouveau appel à l’emprunt d’un montant total de 6 millions d’euros. 
 
Bruno Wittmayer rappelle le niveau d’endettement de 94% alors que nos partenaires communautaires 
sont endettés à 24% pour Lésigny et 39 % pour Gretz. 
 
JFO : « Vous comparez ce qui ne peut l’être. Regardez les équipements. Nous avons une voiture, le 
voisin a un vélo ». 
 
Dans un tel contexte, Mr Pourcine, Directeur des Finances, a été félicité pour son travail par les 
membres du groupe ENSEMBLE. 
 
Votes  
ENSEMBLE : 3 voix « Contre » 
 
Le maire annonce « unanimité ». Devant les protestations « Je ne compte que sur mon équipe pour 
gérer ». 
Les uns s’insurgent « Nous ne sommes pas en Interco » 
Jean-François Oneto : « L’interco est fondée sur des valeurs communes. Il n’y a pas d’opposition 
politique. On se réunit pour agir ». 
Il lui est répondu : « La vie publique a été construite sur la différence » 
Jean-François Oneto : « Ne dites pas de vilains mots ». 
Thierry Oden « L’opposition de groupes comme les nôtres, dans le cadre d’un débat, peut apporter 
une contribution ». 
Jean-François Oneto : « Un budget, c’est la pièce maîtresse de la vie. Quand on s’oppose, c’est qu’on 
ne valide pas les choix faits. Et ne s’opposer que globalement c’est politique ». 
 
13. Vote des taux d’imposition 
Contenu de la délibération : 
L'état 1259 Ml émanant de la Direction Générale des Impôts retrace les éléments d'imposition pour 
l'année 2010 ; il est proposé de maintenir les taux d'imposition de notre Ville au niveau de 2009 : 
 

TAXES BASES TAUX 2009 TAUX 2010 PRODUIT 
Taxe d'habitation 23 999 000 18.36 18.36 4406216 
Foncier bâti 21 236 000 26.87 26.87 5706113 
Foncier non bâti 75600 101.82 101.82 76976 
Taux relais CFE 4315234 16.71 16.71 / 
 

Compensation relais 2010 = Base théorique TP 2010 x Taux TP 2008 + 1 % 
Pour notre collectivité, la compensation relais versée par l'Etat pour 2010 est de : 
21.499.000 X 15.07 = 3.239.899 € 
 
Dominique LEBRETON prend la parole pour rappeler les raisons qui motivent un vote « contre » en 
regard d’une délibération qui ne présente, à priori, pas d’augmentation d’impôts alors qu’il est observé 
: 

- Une répercussion sur l’année 2010 de l’augmentation de 8 à 12% des impôts enregistrée en 
2009  

- Une absence de diminution de l’impôt par rapport à la création de l’intercommunalité pour 
rester à l’ « iso » comme cela avait été promis. 
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Jean-François Oneto : « Il nous faut un exercice pour connaître l’effet du transfert sur les charges ». 
Même si l’on peut dire que les taxes de la commune n’augmenteront pas, n’oublions pas qu’au titre de 
l’intercommunalité les taxes d’habitation et foncières vont augmenter, c’est ce qui a été décidé lors du 
dernier conseil communautaire du 13 avril 2010, ajoute Bruno Wittmayer.  
 
En parallèle, une nouvelle taxe « facultative » sur les enseignes touche les commerçants et artisans 
de la ville. Bien que le maire annonce que cela représente des rentrées « peanuts » pour la ville, 
certains commerçants ont été surpris de constater le poids non négligeable de cette nouvelle taxe qui 
peut être dans certains cas supérieure au coût de l’enseigne. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE de fixer les taux d'imposition au niveau suivant : 
-  Taxe d'habitation : 18.36 
-  Foncier bâti : 26.87 
-  Foncier non bâti : 101.82 
-  Taux relais CFE : 16.71 
 
Votes  
ENSEMBLE : 3 voix « Contre » 

 
14. Attribution de subventions municipales aux asso ciations 
Contenu de la délibération : 
LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE de voter les subventions municipales comme indiquées dans 
l'état annexé à la présente. 
 
Ozoir Solidaire s’étonne de l’absence d’augmentation de ces subventions et le faible montant accordé 
à la VSOP en particulier. 
Les attributions se ressemblent d’une année sur l’autre, avec une baisse pour la VSOP et l’explosion 
de clubs sportifs qui ont pris leur autonomie… et viennent émarger aux subventions des associations 
sportives. 
 
Antoinette Jarrige répond que pour des raisons de budget de fonctionnement « serré », les mêmes 
sommes, accordées en 2009, ont été reportées en 2010. 
De plus, elle note que les demandes de subventions faites par les associations n’ont pas donné lieu 
des demandes plus élevées de leur part. 
 
Marc Dusautoir fait état d’un excellent travail de collaboration avec la VSOP. Il tient à préciser que les 
subventions accordées aux activités sportives répondent à  leurs demandes y compris pour des 
activités exceptionnelles. La gestion des associations est saine. L’effectif de la VSOP a baissé alors 
que leur subvention garde le même niveau. « Je ne peux pas vous laisser dire des choses pareilles » 
 
Votes :  
ENSEMBLE : 3 voix « Pour » 
 
15. Vote du budget primitif 2010 – Eau 
Contenu de la délibération : 
Dépenses de fonctionnement : 207k€ 
Dépenses d’investissement : 1384k€ 
 
Votes : 
ENSEMBLE : 3 voix « Abstention » 
 
16. Vote du budget primitif 2010 – Assainissement 
Contenu de la délibération : 
Dépenses de fonctionnement : 626k€ 
Dépenses d’investissement : 3587k€ 



OZOIR-LA-FERRIERE - CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
Votes : 
ENSEMBLE : 3 voix « Abstention » 
 
17. Vote du budget primitif 2010 – RPA 
Contenu de la délibération : 
Dépenses de fonctionnement : 214k€ 
Dépenses d’investissement : 115k€ 
 
Votes : 
ENSEMBLE : 3 voix « Abstention » 
 
18. Vote du budget primitif 2010 – Location de sall es 
Contenu de la délibération : 
Dépenses de fonctionnement : 129k€ 
Dépenses d’investissement : 224k€ 
 
Votes : 
ENSEMBLE : 3 voix « Abstention » 
 
19. Demande de subvention pour l’aménagement du par c de la Doutre 
Contenu de la délibération :  
La présente délibération a pour objet d'autoriser Monsieur le Maire à engager les procédures de 
demandes de subventions auprès de l'Agence des Espaces Verts, pour l'opération de travaux 
d'aménagement du Parc de la Doutre. 
Dans le cadre de la démarche de l'Agenda 21, mise en place sur la Commune, un projet 
d'aménagement du Parc de la Doutre a été établi. 
Il est donc envisagé, après avoir procédé au nettoyage général du terrain, tout en prenant en compte 
la protection d'espèces protégées, comme les tulipes, la mise en place de prairie fleurie, avec 
plantation d'arbustes, de vivaces et graminées, d'arbres tiges ; la pose de divers mobiliers et treillages 
ainsi que l'engazonnement de la parcelle, avec mise en place d'un arrosage avec bouche à clé. 
Il sera également réalisé un éclairage de la source, de certains murs et du lavoir. 
Par ailleurs, une option parcours de santé pourrait être proposée. 
Le projet est estimé à : 

- Lot Espaces Verts: 193788 € HT 
- Lot Arrosage : 23 185 € H 
- Lot Eclairage : 16 377 € HT 
- Option parcours sportif : 12 390 € HT 

soit un total de : 233 350 € HT 
 
L'Agence des Espaces Verts est susceptible de financer jusqu'à un maximum de 35 % du projet. 
Il est demandé au Conseil Municipal d'autoriser Monsieur le Maire à engager les procédures et à 
signer les différents éléments relatifs à la demande de subvention auprès de l'Agence des 
Espaces Verts. 
 
Votes :  Unanimité 

 
20. Demande de subvention dans le cadre de la créat ion de nouveaux 
Vestiaires sur le stade de la verrerie – Mise en pl ace d’une cuve de 
récupération des eaux de pluies 
Contenu de la délibération : 
LE CONSEIL MUNICIPAL AUTORISE Monsieur le Maire : 

-  à demander la subvention maximale auprès de l'Agence des Espaces Verts ; 
- à signer tout document se rapportant à cette demande de subvention. 
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S’ENGAGE: 
- à réaliser les travaux pour l'aménagement du Parc de la Doutre ; 
-  à ne pas engager le règlement des prestations correspondant, avant notification de la 

subvention de la part du financeur ; 
- à ne solliciter le versement de la subvention qu'après engagement des dépenses ; 
- à inscrire la dépense au Budget Primitif 2010 

 
Votes :  Unanimité 
 
21. Modification du tableau des emplois communaux 
Contenu de la délibération : 
SITUATION THEORIQUE AU 15 AVRIL 2010, APRES VOTE DU PROJET DE DELIBERATION TEL 
QU'IL EST PRESENTE : 
POSTES OUVERTS : 522 – 1 ouverture 
POSTES POURVUS : 440* 
POSTES VACANTS : 82 
Pas de mouvement enregistré 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE de modifier le tableau des emplois communaux ainsi qu'il suit : 

- Ouverture d'1 poste d'Auxiliaire de puériculture 1ere classe 
 
Votes :  Unanimité 
 
Avant de passer aux questions, Jean-François ONETO annonce l’obtention par la ville d’une 
deuxième fleur et présente au conseil le diplôme reçu lors du salon de l’AMIF. 
 
22. Questions diverses. 
Des élus : 
Bruno Wittmayer fait part de sa satisfaction de voir récompensé une ville comme celle d’Ozoir la 
Ferrière pour l’ensemble de ses efforts en matière de propreté, d’embellissement et d’espaces fleuris. 
Aussi, il demande Dominique BERNARD d’apporter des précisions sur ce qui a permis d’obtenir cette 
deuxième fleur et sur ce que la ville devrait faire pour en obtenir une troisième. 
Dominique BERNARD précise que cela a représenté un important travail et que les fleurs ne 
représentent qu’une partie. En effet, il faut aménager des espaces de verdure, engazonner des 
trottoirs, cacher des poubelles, aménager des réverbères… 
Maintenant, il faut pouvoir conserver la ville dans cet état, et pour cela il est nécessaire de maintenir 
au moins deux à trois ans la ville à ce même niveau, puis faire des aménagements complémentaires 
pour se présenter et prétendre l’obtention d’une troisième fleur. 
Antoinette JARIGE ajoute que la navette OLFI a été relevée comme étant un point fort par les 
membres du jury venus visiter la ville en juillet 2009. 
 
Jean-François ONETO profite de ce moment pour rappeler qu’« une Fleur est une Feuille », 
l’assistance reste interrogative, et il ajoute « Oui, dans l’urne ! ». 
 
Questions du public :   
Pas de question de la part du public 
 
 

Les Conseillers Municipaux du groupe ENSEMBLE 
Dominique LEBRETON 

Bruno WITTMAYER 
Thierry ODEN  
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Synthèse des votes d’ENSEMBLE 
 

DATE N° DELIBERATIONS VOTES 
15/04/2010 1 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 – VILLE Contre 
15/04/2010 2 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 – EAU Abs 
15/04/2010 3 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 – ASSAINISSEMENT Abs 

15/04/2010 4 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 – RPA Abs 

15/04/2010 5 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 – LOCATION DE SALLES Abs 

15/04/2010 6 APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR 
MUNICIPAL – BUDGET VILLE 

Abs 

15/04/2010 7 APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR 
MUNICIPAL – BUDGET EAU 

Abs 

15/04/2010 8 APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR 
MUNICIPAL – BUDGET ASSAINISSEMENT 

Abs 

15/04/2010 9 APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR 
MUNICIPAL – BUDGET RPA 

Abs 

15/04/2010 10 APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR 
MUNICIPAL – BUDGET LOCATION DE SALLES 

Abs 

15/04/2010 11 AFFECTATION DU RESULTAT - BUDGET EAU Abs 

15/04/2010 12 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010 – VILLE Contre 

15/04/2010 13 VOTE DES TAUX D’IMPOSITION Contre 
15/04/2010 14 ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS MUNICIPALES AUX 

ASSOCIATIONS 
Pour 

15/04/2010 15 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010 – EAU Abs 
15/04/2010 16 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010 – ASSAINISSEMENT Abs 

15/04/2010 17 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010 – RPA Abs 
15/04/2010 18 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010 – LOCATION DE SALLES Abs 
15/04/2010 19 DEMANDE DE SUBVENTION POUR L’AMENAGEMENT DU PARC 

DE LA DOUTRE 
Pour 

15/04/2010 20 DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DE LA CREATION 
DE NOUVEAUX VESTIAIRES SUR LE STADE DE LA VERRERIE – 
MISE EN PLACE D’UNE CUVE DE RECUPERATION DES EAUX DE 
PLUIES 

Pour 

15/04/2010 21 MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS COMMUNAUX Pour 

15/04/2010 22 QUESTIONS DIVERSES Sans 

 


